
La Fatwa
La décision adoptée lors de la conférence des érudits au Caire (22 / 23.11.2006) et publiée le 23.11.2006, 
qui a été personnellement signée par le Grand Mufti de l’Égypte, le Professeur Dr. Ali Gom’a, et est ainsi 
acquise valeur légale.

Recommandations - ayant valeur de fatwas - proclamées lors de la conférence
Au nom d’Allah le Miséricordieux,

La conférence internationale qui a réuni des érudits, à propos de l’interdiction des abus sur le corps 
féminin, a été tenue les 1ers et 2 El Keada 1427 de l’Hijdra, correspondant au 22 et 23. 11.2006, dans les 
salles de conférence de l’université Al Azhar. De nombreux travaux de recherche ont été présentés. Après 
avoir entendu scientifiques et érudits musulmans, ainsi qu’experts et membres d’organisations civiles 
d’Egypte, d’Europe et d’Afrique, les recommandations suivantes ont été publiées : 

1. Dieu a donné à l’homme une dignité. Dieu dit dans le coran: « Nous avons honoré les fils 
d’Adam ». Dieu interdit d’infliger toute violence aux êtres humains, indépendamment de leur 
statut social ou de leur sexe. 

2. L’excision des parties génitales est l’héritage d’une mauvaise coutume, encore pratiquée dans 
quelques sociétés et pays, et que certains musulmans ont repris à seul fin d’imitation. Cette 
décision n’a pas de justification dans le Coran et ne respecte pas la Transmission du Prophète. 

3. L’excision des parties génitales pratiquée aujourd’hui encore, provoque des dommages 
psychologiques et physiques chez la femme. C’est pour cela que ces pratiques doivent être 
interdites, en référence à l’une des plus grandes valeurs de l’Islam, celle de n’infliger aucune 
violence à l’être humain – conformément aux paroles du Prophète Mohamed : « N’agressez 
jamais, le Seigneur n’aime pas les agresseurs » Ce genre d’action est considéré comme une 
agression contre le genre humain et devra être puni. 

4. La conférence appelle tous les musulmans à interdire cette mauvaise coutume, en respectant les 
enseignements de l’Islam qui interdisent d’exercer une quelconque violence envers l’être humain. 

5. Dans le même esprit, les participants à cette conférence demandent aux institutions et instances 
régionales et internationales de concentrer leurs activités sur la nécessité d’explication et 
l’éducation de la population. Ceci concerne particulièrement les règles d’hygiènes médicales de 
base s’appliquant aux femmes, et qui devront être respectées afin que cette mauvaise coutume ne 
soit plus mise en pratique. 

6. La conférence rappelle aux établissements éducatifs et aux médias leur devoir absolu d’exposer 
les dommages résultant de cette mauvaise coutume, et d’en montrer les conséquences 
dévastatrices pour la société. Ceci aurait un effet de divulgation dans le but d’éliminer une 
coutume qui permet la mutilation du corps féminin. 

7. La conférence incite les pouvoirs législatifs à adopter une loi interdisant l’exercice de cette 
coutume cruelle et de la dénoncer comme crime, indépendamment du fait que les pratiquants 
soient bourreaux ou initiateurs de cette pratique. 

8. De plus, les participants à cette conférence sollicitent l’aide des institutions et organisations 
internationales, dans toutes les régions où cette coutume cruelle est pratiquée, afin de participer à 
son éradication. 

Signature :

Prof. Dr. Ali Gom’a
Grand Mufti de l’Égypte
25.11.2006




